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 DISCIPLINE 
PROCHAINE REUNION 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 

 
  
→ Le VENDREDI 18 NOVEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 13 NOVEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 

→ Le VENDREDI 25 NOVEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 20 NOVEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission : 
Bernard DEJARDIN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 15 novembre 2022 
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BUREAU 
 

 

 
 

Réunion du 

 

Mercredi 9 novembre 2022 

Présidente 

 

Mme Evelyne BAUDUIN -  

Présents 

 

MM. Gérard DEBONNE – Bernard DEJARDIN – Jean DENEUVILLE – Serge Herman 

– Denis LAMORILLE – Richard RATAJCZAK – Daniel SION -  

 
 

PRESENTATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS FFF AVEC 6 AXES PRINCIPAUX  
- Améliorer et développer l’offre de pratiques 
- Optimiser les filières d’accès au haut niveau 
- Dynamiser l’arbitrage amateur 
- Développer des actions éducatives, citoyennes et solidaires 
- Poursuivre le développement et la structuration des clubs 
- Renforcer l’engagement bénévole et développer la mixité dans le football 

 

PARTICIPATION AU TELETHON  
Dans le cadre de cette opération le district participera en octroyant 1€ par but marqué, somme qui sera 
majorée d’autant par le district. 
 

FINALES DE COUPES  
A ce jour 6 candidatures sont parvenues. 
 

LICENCES  
› 36 813 licences ont été enregistrées au 7 novembre 2022 contre 35 624 l’an dernier à même date.  
› Les principales fluctuations concernent sur le plan négatif les seniors et les U18/19 et sur le plan positif 
toutes les autres catégories et principalement le football d’animation et les dirigeants 
 

ARBITRAGE  
› 3 artésiens sont qualifiés pour la phase nationale : Olivier BROGNART du FC Calonne, David 
HUDDLESTONE du FA Arras et Julien BROUSSE qui officie en Artois bien que licencié à Douai. 
› A l’avenir lors des formations d’arbitres une séquence aux gestes qui sauvent sera introduite ; elle 
pourrait être développée par un organisme extérieur. 
› La comptabilisation des arbitres de club dans l’effectif d’arbitres couvrant un club ne sera effective 
qu’en fin de saison 2023 – 2024, après détermination par le conseil de ligue du quota de rencontres 
exigé. 
 

FINANCES  
› Un nouveau contrat est en cours de négociation avec la société de photocopieurs Ricoh ; il devrait 
permettre de réaliser une économie substantielle. 
› Les comptes de 15 clubs sont en situation négative de plus de 300 €. 
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Il sera proposé au prochain comité directeur d’exiger la mise à jour des comptes au 15 octobre, au 30 
novembre, avec majoration au 31 décembre, au 30 mars, au 15 mai et au 30 juin avec lors de cette 
échéance le blocage des demandes de licences.  
Dans chaque cas il sera demandé aux clubs de régulariser sous quinzaine au risque en cas de non-
paiement de remise des matchs 
› Dans le même ordre d’idées il sera proposé de porter les droits d’appel à 110 € et de faire supporter 
par les clubs appelants, en cas d’absence lors de la réunion, les frais de déplacement des membres des 
commissions et les frais postaux 
 

SOIREE DES RECOMPENSES  
› L’invité d’honneur sera Monsieur Georges TOURNAY 
› 42 clubs seront récompensés ainsi que les 26 lauréats du carton vert. 
 

DISCIPLINE  
Il est constaté une recrudescence d’incivilités avec de nombreuses exclusions et des dossiers mis en 
instruction compte tenu de leur gravité. 
 
  
La Présidente du District :   Le Secrétaire Général : 
Evelyne BAUDUIN.    Richard RATAJCZAK. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 15 novembre 2022  
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ARTICLE 83 des REGLEMENTS 

GENERAUX DU DISTRICT 
  

CLUBS EN INFRACTION AVEC LES OBLIGATIONS CONCERNANT LES EQUIPES ENGAGEES 
 

Situation au 13 novembre 2022 

 
Rappel des dispositions : 
˃  La possibilité d’accéder en division supérieure ou de se maintenir dans une division repose sur le 
respect des conditions minimales du nombre d’équipes engagées et terminant les championnats en 
fonction du niveau de l’équipe seniors A 
˃ La non-observation de ces dispositions entraine pour l’équipe hiérarchiquement la plus élevée 
l’impossibilité d’accéder en division supérieure si son classement en fin de saison le permettait ou la 
rétrogradation en division inférieure si le classement en fin de saison permettait le maintien. 
˃ Une rétrogradation résultant des dispositions ci-dessus intervient en supplément d’une relégation 
sportive en division inférieure. 
˃ Il est rappelé que les vétérans à 11 et à 7 n’entrent pas en ligne de compte pour la détermination des 
équipes, de même que les ententes seniors. Une entente en jeunes ou en féminines est décomptée 
pour une demi-équipe sauf pour les catégories U6 à U9 pour lesquelles la demi-équipe est validée par 
groupe indivisible de 6 licenciés. 
˃ Les féminines et les U15 engagés en effectif réduit sont décomptés pour une équipe. 
 

D4 
US Mondicourt - manque une équipe seniors 
Olympique Vendin - manque 2 équipes de jeunes 
ES Eleu - manque une équipe de jeunes 
 

D5 
AJ Neuville - manque une équipe  
 

D6 
AEP Verdrel - manque une équipe de jeunes pour accéder en D5 
ES Ourton - manque une équipe de jeunes pour accéder en D5 
ES Ficheux - manque une équipe de jeunes pour accéder en D5 
RC Bruay - manque une équipe de jeunes pour accéder en D5 
AS Bonnières - manque une équipe de jeunes pour accéder en D5 
JS Bourecq - manque une équipe pour le maintien 
 

D7 
JS Achiet - manque une équipe pour accéder en D6 
ES Roeux - manque une équipe pour accéder en D6 
US Valhuon - manque une équipe pour accéder en D6 
 
 
Le Secrétaire Général : 
Richard RATAJCZAK. 
 

Parution du mardi 15 novembre 2022 
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INFORMATIONS  

 

 
 

Pour toute correspondance concernant les compétitions il vous est demandé d’utiliser impérativement 

à compter de ce jour l’adresse mail suivante : competitions@artois.fff.fr. 

 

Pour rappel : les demandes de dérogations doivent être formulées sur FOOTCLUBS dans les délais 

réglementaires avant la rencontre.  

Passé ce délai vous devez utiliser l’adresse mail competitions@artois.fff.fr qui traitera les demandes si 

celles-ci sont conformes aux règlements et aux règles de fonctionnement. Pour toutes remises tardives, 

forfaits ou arrêtés municipaux tardifs l’adresse mail competitions@artois.fff.fr est à utiliser 

impérativement. 

 

Merci d’appliquer cette procédure à compter de ce jour.  

 

 
La Présidente du District : 
Evelyne BAUDUIN. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 15 novembre 2022 
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REPERCUSSIONS FMI 

POUR LES MATCHES INVERSES 
 

 

 

▪ A la parution du match inversé, le nouveau club recevant doit synchroniser la rencontre et entrer sa 
composition d’équipe.  
Le nouveau club visiteur doit en faire de même (les informations entrées précédemment sont 
inopérantes) 
 
▪ Le jour du match (en évitant la période 13 heures – 15 heures) le nouveau club recevant doit 
synchroniser les données sur sa tablette. 
 

Le Secrétaire Général : 
Richard RATAJCZAK. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 15 novembre 2022 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du samedi 12 novembre 2022 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCHENPOT -  

Présents : 
 

MM. Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON - 

 

 
Journées des 29 et 30 octobre 2022 

 

 
SENIORS – D7 – POULE C 
Rencontre N°25053062 : ENT. VERQUIN (b) – AS BARLIN (b) 
Réserves d’avant match de BARLIN, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble de l’équipe 
de ENT. VERQUIN, motif les joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match en équipe 
supérieure qui ne joue pas le même jour ou le lendemain, non confirmées, non appuyées, non 
recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/2 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à BARLIN. 
 

FUTSAL – D3 
Rencontre N°25185668 : AG GRENAY (b) – NOEUX LES MINES FUTSAL (b) 
Réserves d’avant match de GRENAY, sur le gardien de but de NOEUX ayant joué en équipe première le 
17 octobre 2022, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 6/3 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à GRENAY. 
 

COUPE SENIORS PLATEAU 
Rencontre N°25331939 : AJ ARTOIS  – FC CAMBLAIN   
Réserves techniques de CAMBLAIN, motif : au départ du ballon, il est hors-jeu et vous ne suivez pas 
votre assistant. Prétextant que c’est le défenseur qui a remis le joueur en jeu, non confirmées, non 
appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 3/0 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à CAMBLAIN. 
 

COUPE SENIORS DEMANDRILLE 
Rencontre N°2531949 : USO DROCOURT (b) – USO MEURCHIN (b) 
Réserves d’avant match de DROCOURT, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble de 
l’équipe de MEURCHIN : motif : des joueurs du clubs de MEURCHIN sont susceptibles d’avoir participé 
au dernier match d’une équipe supérieure qui ne joue pas le même jour ou le lendemain, non 
confirmées, non appuyées, non recevables. 
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Résultat acquis sur le terrain : 0/3 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à DROCOURT. 

Rencontre N°25331950 : FCE LA BASSEE  – EC MAZINGARBE (b) 
Réserves d’avant match de LA BASSEE, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble de l’équipe 
de MAZINGARBE : motif : des joueurs du clubs de MAZINGARBE EC sont susceptibles d’avoir participé 
au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain, non 
confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 31/3 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à LA BASSEE. 

Rencontre N°25331951 : US CHTS AVION (b) – FC MONTIGNY (b) 
1/ Réserves d’avant match de MONTIGNY, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble des 
joueurs de AVION : motif : des joueurs du clubs de AVION CHTS US sont susceptibles d’avoir participé 
au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain, non 
confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 5/0 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à MONTIGNY. 
2/ Réserves d’avant match de AVION, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble des joueurs 
de MONTIGNY : motif : des joueurs du clubs de MONTIGNY FC sont susceptibles d’avoir participé au 
dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain, non 
confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 5/0 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à AVION CHTS US. 
 

COUPE SENIORS MALLEZ 
Rencontre N°25331965 : OS ANNEQUIN (b) – ES LABEUVRIERE (b) 
Réserves d’avant match de LABEUVRIERE, sur la qualification et / ou participation du joueur / des 
joueurs Mouhamed YADE, Jonathan HU, Valentin SERGENT, Quentin HU du club d’ANNEQUIN, motif : 
sont inscrits sur la feuille de match plus de joueurs mutés hors période, non confirmées, non appuyées, 
non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/2 tirs au but 2/4 
Droits confisqués 
Amende de 17 € à LABEUVRIERE. 
 
 

FORFAITS – JOURNEE DES 29 - 30  OCTOBRE et 1er NOVEMBRE  
 

VETERANS A 11 – GROUPE C 
Rencontre 25154629 : US ROUVROY / AS LYSSOIS 
1er forfait de ROUVROY 
LYSSOIS bat ROUVROY par forfait - score 5/0. 
Amende de 12 € 50 à ROUVROY 
 

COUPE ARTOIS VETERANS 
Rencontre 25293578 : FC HERSIN / US LESTREM 
Forfait de LESTREM 
HERSIN bat LESTREM par forfait - score 5/0. 
Amende de 12 € 50 à LESTREM 
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Rencontre 25293586 : US RUCH CARVIN / AS ROCLINCOURT 
Forfait de ROCLINCOURT 
CARVIN RUCH bat ROCLINCOURT par forfait - score 5/0. 
Amende de 12 € 50 à ROCLINCOURT 
 

COUPE SENIORS MALLEZ 
Rencontre 25331966 : AEP VERDREL / AS BONNIERES HOUVIN 
Forfait de BONNIERES HOUVIN 
VERDREL bat BONNIERES HOUVIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à BONNIERES 

Rencontre 25331968 : AFCLL BETHUNE (b) / RC LABOURSE (b) 
Forfait de LABOURSE 
BETHUNE bat LABOURSE par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à LABOURSE 
 

COUPE SENIORS CICA 
Rencontre 25293560 : RC CALONNE (b) / E FICHEUX (b) 
Forfait de FICHEUX 
CALONNE bat FICHEUX par forfait - score 5/0. 
Amende de 12 € 50 à FICHEUX 
 

COUPE ARTOIS VETERANS A 7 
Rencontre 25264905 : SC SAINT NICOLAS / OL LA COMTE 
Forfait de LA COMTE 
SAINT NICOLAS bat LA COMTE par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à LA COMTE 

Rencontre 25264917 : US NOYELLES sous LENS / FC BOUVIGNY 
Forfait de BOUVIGNY 
NOYELLES sous LENS bat BOUVIGNY par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à BOUVIGNY 

Rencontre 25264921 : CARVIN EPINOY / AS TINCQUIZEL 
Forfait de TINCQUIZEL 
CARVIN bat TINCQUIZEL par forfait - score 5/0. 
Amende de 7 € 50 à TINCQUIZEL 
 

BRASSAGE U17 
Rencontre 25345312 : US COURCELLES / AS PTT ARRAS 
1er forfait de PTT ARRAS 
COURCELLES  bat ARRAS par forfait - score 5/0. 
Amende de 7 € 50 à ARRAS 

Rencontre 25345310 : USO MEURCHIN / AS BBV 
1er forfait d’AS BBV 
MEURCHIN bat AS BBV par forfait - score 5/0. 
Amende de 7 € 50 à AS BBV 

Rencontre 25345320 : AS SAILLY LABOURSE /AS PONT à VENDIN 
1er forfait de PONT à VENDIN 
SAILLY LABOURSE bat PONT à VENDIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à PONT à VENDIN 
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BRASSAGE U16 
Rencontre 25345277 : OS AIRE / ES SAINTE CATHERINE 
1er forfait de SAINTE CATHERINE 
AIRE bat SAINTE CATHERINE par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à SAINTE CATHERINE 

Rencontre 25345287 : HENIN STADE / AS VENDIN 
2eme forfait de VENDIN 
HENIN STADE bat VENDIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 30 € à VENDIN 
 

BRASSAGE U18 – NIVEAU 2 
Rencontre 25345027 : US HEUCHINLISBOURG / ES LABEUVRIERE 
1er forfait de LABEUVRIERE 
HEUCHINLISBOURG bat LABEUVRIERE par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à LABEUVRIERE 

Rencontre 25344868 : ES SAINT LAURENT (b) / AFCLL BETHUNE 
1er forfait de BETHUNE 
SAINT LAURENT bat BETHUNE par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à BETHUNE 

Rencontre 25344873 : AS VIOLAINES / ES HAISNES 
1er forfait de VIOLAINES 
HAISNES bat VIOLAINES par forfait - score 5/0. 
Amende de 7 € 50 à VIOLAINES 
 

BRASSAGE U15 – NIVEAU 2 
Rencontre 25345223 : SC ARTESIEN / OC COJEUL 
1er forfait de COJEUL 
ARTESIEN bat COJEUL par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à COJEUL 
 

U13 FEMININES A 8 – GROUPE A 
Rencontre 25201831 : US VERMELLES / OL LA COMTE 
1er forfait de LA COMTE 
VERMELLES bat LA COMTE par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à LA COMTE 
Match retour à VERMELLES 
 

U13 FEMININES A 8 – GROUPE B 
Rencontre 25201865 : USO MEURCHIN / ES ANZIN 
1er forfait d’ANZIN 
MEURCHIN bat ANZIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à ANZIN 
Match retour à MEURCHIN 

Rencontre 25201866 : SCPP WINGLES / US NOEUX 
2eme forfait de WINGLES 
NOEUX bat WINGLES par forfait - score 5/0. 
Amende de 20 € à WINGLES. 
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 65 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
 
La Présidente,       Le Secrétaire, 
Nathalie COCKENPOT.      Marc TINCHON. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 15 novembre 2022 
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COUPES SENIORS 
 
 

 

 

Réunion du : 
 

8 novembre 2022 

Président : 
 

M. Daniel SION - 

Présents : 
 

MM. Gérard COFFRE – Gilbert COPPIN – Francis DAUTREMEPUIS – Dominique 
GEENS – Eric GOOSSENS - André SOJKA –  
 

Excusés : 
 

Mme Micheline GOLAWSKI – 
M. Jean Marc BOUILLIET   - 
 

Assiste à la 
réunion : 

M. Richard RATAJCZAK - 

 

 
ORDRE du JOUR 

           
▪ Courriers reçus 

▪ Homologation 4éme tour ARTOIS - 2éme tour Coupe PLATEAU - 3éme tour Coupes DEMANDRILLE, 

LETEVE et MALLEZ - 2éme tour Coupe CICA  

▪ Point sur les clubs qualifiés dans les différentes coupes SENIORS au 8 novembre 2022 

▪ Mise à jour du calendrier des prochains tours de coupes SENIORS 

▪ Elaboration du 5éme tour Coupe ARTOIS SENIORS - 3éme tour PLATEAU - tour d’ajustement coupe 

MALLEZ - 3éme tour Coupe CICA  

▪ Homologation 2éme tour Coupe VETERANS ARTOIS à 11 et 1er tour Coupe VETERANS à 7  

▪ Point sur les clubs qualifiés dans les différentes coupes VETERANS à 11 et à 7 au 8 novembre 

▪ Mise à jour du calendrier des Prochains tours de Coupes VETERANS à 11 et à 7 

▪ Elaboration des tours Coupe ARTOIS VETERANS à11 et à 7 - 1er tour coupe LOYEZ  

▪ Coupes FUTSAL point sur les engagés en coupes ARTOIS et VERDURE 

▪ Coupes FEMININES point au 8 novembre 

▪ Point sur les Clubs engagés dans les différentes coupes du TERNOIS au 8 novembre 

 
COURRIERS RECUS 
▪ PV de la commission de discipline concernant la décision rendue sur le match arrêté du 3éme tour de 
la coupe LETEVE, joué le 30 octobre 2022 et la réclamation d’après match du 3éme tour de la coupe 
DEMANDRILLE. 
▪ PV de la commission des litiges administratifs et sportifs concernant les réserves des 2éme, 3éme et 
4éme tour des coupes SENIORS, joués le 30 octobre et 1er novembre 2022. 
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SENIORS 
 
Homologation des différents tours de Coupes du 30 octobre et 1er novembre   
4éme tour Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN 

1 rencontre programmée du 2éme tour jouée - RAS.  

16 rencontres programmées jouées et 1 Exempt - RAS.  

2éme tour Coupe François PLATEAU  

17 rencontres programmées jouées - RAS. 

3éme tour Coupe Didier DEMANDRILLE 

8 rencontres programmées jouées - 1 Exempt.  

3éme tour Coupe Louis LETEVE 

1 rencontre à rejouer du 2éme tour jouée - RAS. 

1 rencontre reportée du 2éme tour jouée - RAS. 

6 rencontres programmées jouées - 1 Exempt - 1 rencontre arrêtée. 

3éme tour Coupe Jean-Louis MALLEZ 

10 rencontres programmées - 8 rencontres jouées - RAS. 2 forfaits. 

2éme tour Coupe Lucas CICA 

1 rencontre reportée du 1er tour jouée - RAS.   

21 rencontres programmées jouées - 18 rencontres jouées – RAS - 3 forfaits. 

 

Point sur les clubs qualifiés dans les différentes coupes Seniors au 8 novembre   

Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN.  

Qualifiées pour le 5éme tour : 

Niveau R3 : FA ARRAS B, ST BETHUNE B, ES LABEUVRIERE et US NOYELLES/LENS. 

Niveau 1 : CS AVION B, Esp CALONNE LIEVIN, ESD ISBERGUES et USO MEURCHIN. 

Niveau 2 : US ANNEZIN et US MONCHY au BOIS. 

Niveau 3 : OF ARRAS, FC CALONNE F6 B, US GONNEHEM et AS SAILLY LABOURSE. 

Niveau 4 : ST HENIN.  

Niveau 5 : AS NEUVIREUIL. 

Niveau 6 : FC MERICOURT. 

Niveau 7 : FC TORTEQUESNE. 

Plus 4 équipes R3 encore qualifiées en Coupe de la LIGUE : AFCLL BETHUNE, USO BRUAY, JS ECOURT et 

ASSB OIGNIES. 

Soit 22 équipes qualifiées. 

Coupe François PLATEAU 

Qualifiées pour le 3éme tour : 

Niveau R3 : CS DIANA LIEVIN et COS MARLES. 

Niveau 1 : OS AIRE B, SC ARTESIEN, US BIACHE B, ES BULLY B, US COURCELLES B, RC LABOURSE, FC 

MONTIGNY, US ROUVROY et ES ST LAURENT.  

Niveau 2 : Car BILLY MONTIGNY B, JF GUARBECQUE, FC LA COUTURE, US LESTREM, FC LILLERS, US PAS 

et AS VIOLAINES.  

Niveau 3 : AAE AIX NOULETTE, ES ANGRES, ES ANZIN B, AJ ARTOIS, US RUCH CARVIN, UC DIVION, FC 

HERSIN, FC HINGES, O LIEVIN, CSAL SOUCHEZ, SC ST NICOLAS B et SCPP WINGLES B. 

Plus 2 équipes encore qualifiée en Coupe de la LIGUE et d’ARTOIS : AFCLL BETHUNE et JS ECOURT. 

Plus les équipes évoluant en R3, D1, D2 et D3 encore qualifiées en Coupe d’ARTOIS : 

Niveau R3 : ES LABEUVRIERE et US NOYELLES/LENS. 

Niveau 1 : Esp CALONNE LIEVIN, ESD ISBERGUES et USO MEURCHIN. 

Niveau 2 : US ANNEZIN et US MONCHY au BOIS. 



15 
 

Niveau 3 : OF ARRAS, FC CALONNE F6 B, US GONNEHEM et AS SAILLY LABOURSE. 

Soit 43 équipes qualifiées. 

Coupe Didier DEMANDRILLE 

Qualifiées pour le tour d’ajustement : 

Niveau 4 : US COURCELLES B, SC FOUQUIERES, Esp CALONNE LIEVIN B, USO MEURCHIN B et US 

NOYELLES/LENS B. 

Niveau 5 : AOSC SALLAUMINES et AC NOYELLES GODAULT B. 

Niveau 6 : US CHTS AVION B et ES LAVENTIE B.  

Niveau 7 : AS KENNEDY HENIN, FCE LA BASSEE et AS PONT à VENDIN. 

Plus 2 équipes encore qualifiée en Coupe d’ARTOIS : ST HENIN (Niv.4) et FC MERICOURT (Niv6). 

Soit 14 équipes qualifiées. 

Coupe Louis LETEVE 

Qualifiées pour le tour d’ajustement : 

Niveau 4 : US ABLAIN, AS FREVENT, US IZEL/EQUERCHIN, US MONDICOURT et ES VAL SENSEE. 

Niveau 5 : FC BEAUMONT, FC GIVENCHY et AS MAROEUIL. 

Niveau 6 : SC ST NICOLAS C. 

Plus 2 équipes encore qualifiée en Coupe d’ARTOIS : AS NEUVIREUIL (Niv5) et FC TORTEQUESNE (Niv7). 

Soit 11 équipes qualifiées. 

Coupe Jean-Louis MALLEZ 

Qualifiées pour le tour d’ajustement : 

Niveau 4 : ES ALLOUAGNE, AFCLL BETHUNE B, ESD ISBERGUES B, FC LA ROUPIE, ES LABEUVRIERE B et 

US MAISNIL.  

Niveau 5 : FC BUSNES, AS CAUCHY, ES HAILLICOURT et Int NORRENT FONTES.  

Niveau 6 : AEP VERDREL. 

Soit 11 équipes encore qualifiées. 

Coupe Lucas CICA 

Qualifiées pour le 3éme tour : 

Niveau 5 : ST HENIN B. 

Niveau 6 : ES AGNY B, FC ATREBATE B, FC LA ROUPIE B, CS DIANA LIEVIN C, JF MAZINGARBE B, USO 

MEURCHIN C, US NOYELLES/LENS C et O VENDIN B. 

Niveau 7 : AS AUCHY B, RC CALONNE B, ES ELEU B, ES HAILLICOURT B, AS,  AFC LIBERCOURT B, FC LILLERS 

C, RC LOCON B, US MAISNIL B, AS NEUVIREUIL B, Int NORRENT FONTES B, AOSC SALLAUMINES B, ES 

VENDIN C, AEP VERDREL B et Ent VERQUIN B. 

Soit 23 équipes qualifiées. 

 

Calendrier Des Prochains Tours De Coupes : (jusqu’à la trêve) 

Compte tenu du point sur les coupes ci-dessus et de la journée coupes remise le 9 octobre lors de la 

pénurie de carburants la commission des coupes reprogramme les prochains tours  

Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN 

5éme tour :  le 20 novembre  

Tour d’ajustement : le 18 décembre  

Coupe François PLATEAU 

3éme tour : le 20 novembre 

4éme tour : le 18 décembre 

Coupes Didier DEMANDRILLE et Louis LETEVE  

Tour d’ajustement : le 18 décembre 

Coupes Jean-Louis MALLEZ 

Tour d’ajustement : le 20 novembre 
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Coupe Lucas CICA 

3éme tour : le 20 novembre 

8éme finale prévu le 20 novembre reporté au 18 décembre 

 

Elaboration des différents tours des Coupes du 20 novembre à 14 heures 30 

Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN 

9 rencontres programmées.  

3éme tour Coupe François PLATEAU   

15 rencontres programmées. 

Tour Ajustement Coupe Jean-Louis MALLEZ 

3 rencontres programmées et 5 exempts. 

3éme tour Coupe Lucas CICA 

12 rencontres programmées - 4 exempts pour cause de matchs championnat en retard.  

 

VETERANS 
 

Homologation des différents tour de Coupes du 29 et 30 octobre 2022 

2éme tour Coupe ARTOIS Challenge Jacques PENNINCK : 

Matchs du samedi 29 octobre 

5 rencontres programmées - jouées - 1 exempt. RAS 

Matchs du dimanche 30 octobre 

12 rencontres programmées - 10 rencontres jouées - 2 forfaits. RAS.  

1er Tour Coupe ARTOIS à 7  

Matchs du samedi 29 octobre 

9 rencontres programmées - 8 rencontres jouées - 1 forfait. RAS.  

Matchs du dimanche 30 octobre   

19 rencontres programmées - 17 rencontres jouées - 2 forfaits - 2 exempts. RAS. 

 

Point sur les clubs qualifiés dans les différentes coupes VETERANS au 8 novembre 

Coupe ARTOIS Challenge Jacques PENNINCK : 

Matchs du samedi 

ST BETHUNE, US BILLY BERCLAU, UC DIVION, SC ARTESIEN, US HOUDAIN et FC MONTIGNY. 

Soit 6 équipes qualifiées. 

Matchs du dimanche 

AS BEAURAINS, AS BREBIERES, FC CHARCOT BULLY, US RUCH CARVIN, ST HENIN, FC HERSIN, Esp 

CALONNE LIEVIN, US ROUVROY, ES ST LAURENT, SC ST NICOLAS, Ent VERQUIN et US VIMY. 

Soit 12 équipes qualifiées. 

Coupe ARTOIS à 7  

Matchs du samedi 

AS BAILLEUL, US LAPUGNOY, USA LIEVIN, COS MARLES, AS SAILLY LABOURSE, RC SAINS, SC ST NICOLAS, 

US ST POL et RC VAUDRICOURT KENNEDY. 

Soit 9 équipes qualifiées. 

Matchs du dimanche 

USA ARLEUX, FC BEAUMONT, AFCLL BETHUNE, US BILLY BERCLAU, ES BULLY, ASC CAMBLAIN, EPINOY 

CARVIN, OC COJEUL, JS ECOURT, FC ESTEVELLES, AG GRENAY, FC HERSIN, ES LABEUVRIERE, ES LAVENTIE, 

FC MERICOURT, FC MONTIGNY, AS NEUVIREUIL, US NOYELLES/LENS, AS SALOME, CSAL SOUCHEZ et US 

VERMELLES. 

Soit 21 équipes qualifiées. 
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Coupe Léonce LOYEZ 

Matchs du samedi 

AAE AIX, ASPTT ARRAS, AAF AUBY, FC AUCHEL, FC ATREBATE, US BEUVRY, Car BILLY MONTIGNY, US 

GONNEHEM, CS HABARCQ, FC HINGES, ES LABEUVRIERE, AS MAROEUIL, US MONCHY/BOIS. 

Plus 6 équipes encore qualifiée en Coupe d’ARTOIS : 

ST BETHUNE, US BILLY BERCLAU, UC DIVION, SC ARTESIEN, US HOUDAIN et FC MONTIGNY. 

Soit 19 équipes qualifiées. 

Matchs du dimanche 

FC ANNAY, US ANNEZIN, US CHT AVION, CS AVION, AS BERNEVILLE, US BIACHE, US CROISILLES, FC 

DAINVILLE, ES DOUVRIN, USO DROCOURT, AAE EVIN, SC FOUQUIERES, UAS HARNES, O HENIN, ESC ILLIES 

AUBERS, US IZEL, FCE LA BASSEE, AS LENS, CS DIANA LIEVIN, AS LOISON, EC MAZINGARBE, FC 

MERICOURT, US QUIERY, FC RICHEBOURG, US RIVIERE, AS LYSSOIS, FC SERVINS et FC TILLOY.  

Plus 12 équipes encore qualifiée en Coupe d’ARTOIS 

AS BEAURAINS, AS BREBIERES, FC CHARCOT BULLY, US RUCH CARVIN, ST HENIN, FC HERSIN, Esp 

CALONNE LIEVIN, US ROUVROY, ES ST LAURENT, SC ST NICOLAS, Ent VERQUIN et US VIMY. 

Soit 40 équipes qualifiées. 

 

Calendrier Des Prochains Tours De Coupes :  

Compte tenu du point sur les coupes ci-dessus et de la journée coupes remise le 9 octobre  lors de la 

pénurie de carburants la commission des coupes reprogramme les prochains tours  

Coupe ARTOIS Challenge Jacques PENNINCK  

Matchs du samedi 

Tour d’ajustement : le 19 novembre 

Matchs du dimanche 

3éme tour prévu : le 30 octobre  reporté au 20 novembre 

Tour d’ajustement : le 11 décembre 

Coupe ARTOIS à 7  

Matchs du samedi 

3éme tour prévu le 29 octobre reporté au 19 décembre 

Tour d’ajustement :  le 11 décembre 

Matchs du dimanche 

3éme tour prévu le 30 octobre reporté au 20 novembre 

4éme tour : le 11 décembre  

Tour d’ajustement : le 19 février 

Coupe Léonce LOYEZ 

1er tour prévu le week-end du 29 et 30 octobre reporté au 19 et 20 novembre 

2éme tour : le week-end du 19 et 20 novembre reporté au 10 et 11 décembre 

Tour d’ajustement : le week-end du 18 et 19 février 

 

Elaboration des différents tours des Coupes du 19 et 20 novembre :    

Coupe ARTOIS Challenge Jacques PENNINCK  

Matchs du samedi 

2 rencontres programmées - 2 exempts. 

Matchs du dimanche 

6 rencontres programmées.  

Coupe ARTOIS à 7  

Matchs du samedi 

4 rencontres programmées - 1 exempt. 
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Matchs du dimanche 

10 rencontres programmées - 1 exempt. 

Coupe Léonce LOYEZ 

Matchs du samedi 

6 rencontres programmées - 1 exempt. 

Matchs du dimanche 

13 rencontres programmées - 2 exempts.  

 

FUTSAL 
 

Point sur les clubs engagés dans les différentes coupes FUTSAL au 8 novembre 

Coupe ARTOIS FUTSAL 

Niveau R2 : 

AS AVION B, AC COURCELLES, AG GRENAY et MERICOURT FUTSAL. 

Niveau D1 : 

BEUVRY TIGERS, FC DOURGES, FESTUBERT MELTING, GIVENCHY FUTSAL,  

AS LA BASSEE FUTSAL B, AFC NOEUX, PONT/VENDIN et US VIMY FUTSAL.  

Niveau D2 : 

BARLIN FUTSAL B, HERSIN COUPIGNY FUTSAL, NOYELLES GDLT FUTSAL, ST VENANT FUTSAL C et ST 

VENANTAIS FUTSAL. 

Niveau D3 : 

AIRE FUTSAL, AS SOURDS ARRAS et RAYA ESSARS FUTSAL. 

Soit 20 équipes. 

Coupe Alain VERDURE 

Niveau D2 : 

BARLIN FUTSAL B, FESTUBERT MELTING B, AS LA BASSEE FUTSAL C, NOYELLES GDLT FUTSAL, ST VENANT 

FUTSAL C et ST VENANTAIS FUTSAL. 

Niveau D3 : 

AIRE FUTSAL B, AS SOURDS ARRAS, AC COURCELLES B, FC DOURGES B, AG GRENAY B, HERSIN COUPIGNY 

FUTSAL B, AFC NOEUX B et RAYA ESSARS FUTSAL. 

Soit 14 équipes. 

 

Calendrier Prévisionnel Des Tours De Coupes :  

Coupe ARTOIS FUTSAL 

1er tour : Semaine 50 du 12 décembre  au 18 décembre 

Tour d’ajustement : Semaine 7 du 13 février au 18 février 

Coupe Alain VERDURE 

Tour d’ajustement : Semaine 10 du 6 mars au 11 mars 

 

 

FEMININES 
 

Point sur les Clubs engagés dans les différentes coupes FEMININES au 8 novembre  

Coupe ARTOIS Challenge Evelyne BAUDUIN 

1er tour : le 20 novembre -  2 matchs - 14 exempts. 

2éme tour :  le 5 mars -  8 matchs. 
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Coupe ARTOIS Féminines à7 

Sont qualifiées pour les 8éme de finale : 

AS AUCHY, AS BONNIERES, ES BULLY, FC LILLERS B, DR LAMBRES, Esp CALONNE LIEVIN, US ST POL et FC 

VERQUIGNEUL. 

 

 

TERNOIS 
 

Point sur les Clubs engagés dans les différentes coupes TERNOIS au 8 novembre 

SENIORS : 

ES AGNY, FC ATREBATE, AS BONNIERES, US BOUBERS, US CROISETTE, ES FICHEUX, SC ARTESIEN B, AS 

FREVENT, CS HABARCQ B, FC HEUCHIN, US MONCHY/BOIS B, US MONCHY BRETON, AS VALLEE 

/TERNOISE, US MONDICOURT, ES OURTON, US PAS B, CS PERNES, AS TINCQUIZEL B et FC VALHUON.  

Soit 19 équipes engagées. 

VETERANS à 11 : 

FC ATREBATE, AS BERNEVILLE, SC ARTESIEN, CS HABARCQ et US RIVIERE. 

Soit 5 équipes engagées. 

 

RAPPEL : 

Article 1 du règlement des coupes 
Particularité 1 :  

Une coupe ne pourra se dérouler que si au moins six équipes sont engagées. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, l’appel 

devant être adressé au secrétariat du District (SECRETARIAT@ARTOIS.FFF.FR) dans un délai de 2 jours à 

compter de la notification officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit 

d’appel et des frais de dossier de 65 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois).  

 

Le Président de la commission 

Daniel SION 
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COMPETITIONS JEUNES 
 

RAPPEL 

 

 

√ Le règlement des compétitions JEUNES (Brassages + Championnat) sauf football animation se trouve 
à l’Annexe 7.3 des Règlements Généraux du District ARTOIS. 
 
√ Seules les DEMANDES d’ALTERNANCE concernant les catégories des U14 aux U18 seront prises en 
compte, les dates des calendriers ne correspondant pas.  
Les horaires officiels sont ceux mentionnés  à  l’article 3 de l’Annexe 7.3 des Règlements Généraux du 
District ARTOIS.   
Les demandes faites en début de saison pour une dérogation permanente sur toute la saison sont 
accordées.    
 
√ Tout REPORT demandé au cours de la semaine sera automatiquement refusé en cas de motif non 
valable (ex : Manifestation organisée dans la commune, organisation d’un repas du club) ;  il en est de 
même pour celle concernant l’occupation des installations, la rencontre sera inversée. 

 
√ Les rencontres reportées SANS l’accord de la Commission seront considérées FORFAIT pour les 2 
équipes (Demande de dérogation à faire via footclub en précisant le motif de la demande et avec l’accord 
du club adverse). 

 
√ A titre exceptionnel, les dérogations demandées pour la 1ère journée de championnat (week-end des 
12 et 13 novembre 2022) seront accordées du fait du 11 novembre 2022. 

 
√ DEROGATIONS durant le week-end (rencontre du dimanche avancée au samedi ou du samedi déplacée 
au dimanche) peuvent être accordées avec l’accord du club adverse en respectant les délais afin d’en 
informer la Commission des Arbitres.  

 
√ DEROGATIONS durant la saison 

- Pour les D1 : 1 seule accordée 
- Pour les D2 : 2 accordées 
- Pour les D3 et D4 (et D5) : 3 accordées. Pour ces divisions, 2 reports pour arrêté municipal = 1 

dérogation. 
- Général : Lors des 4 dernières journées de championnat, AUCUNE dérogation ne sera accordée. 
-  

 

√ Les FORFAITS (après la 4ème journée de brassage) 
 
RAPPEL : Article 6.10 de l’Annexe 7.3 
Les forfaits enregistrés pendant le brassage restent au compte de l’équipe concernée lors de la 
compétition proprement dite et le 4ème forfait est synonyme de forfait général (Article 6.10 de l’Annexe 
7.3). 
 
Clubs comptabilisant 2 forfaits : 
 
U18 NIVEAU 2  
FC  BEAUMETZ SUD ARTOIS (Journées 2 et 3) 
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U16   
AS FREVENT/CROISETTE (Journées 1 et 3)  
AS VENDIN (Journées 1 et 4) 
 
Clubs comptabilisant 1 forfait : 
 
U18 NIVEAU 2  
AS BARLIN (Journée 2)  
AFCLL BETHUNE (Journée 4)  
ES LABEUVRIERE (Journée 4) 
CS LIEVIN DIANA (b) (Journée 1)  
AS VIOLAINES (Journée 4) 
 
U17   
AS PTT ARRAS (Journée 4)  
AS BAPAUME/BERTINCOURT/VAULX (Journée 4)  
US COURCELLES (Journée 1)  
USO LENS (Journée 3)  
AS PONT à VENDIN (Journée 4) 
 
U16  
ES SAINTE CATHERINE (a et b) (Journée 4) 
 
U15 NIVEAU 2  
Oc COJEUL (Journée 4)  
USO LENS (Journée 1) 
 
U14 
AS TINCQUIZEL (Journée 3) 
 
Les FORFAITS GENERAUX (Retrait après le 7 SEPTEMBRE 2022) 
 
U18 NIVEAU 2 
AAE EVIN  
 
U17   
US BILLY BERCLAU  
 
U16  
CS LIEVIN DIANA  
ASSB OIGNIES  
US  PAS en ARTOIS  
 
U15 NIVEAU 2 
FC LA ROUPIE  
FC LILLERS  
AS  PONT à VENDIN (b) 
AOSC SALLAUMINES   
SERVINS les COLLINES/BOUVIGNY 
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U14  
US BILLY BERCLAU  
AS BREBIERES  
 
√ QUESTIONS/ INFORMATION  DES CLUBS 
Les demandes faites à la commission (questions diverses) sont analysées et des répondes sont faites si 
et seulement si la demande est formulée depuis l’adresse officielle du club.  
Nous recevons des demandes, par mail, en direct des parents : aucune réponse ne sera faite dans ce 
cas  
    
 
Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 15 novembre 2022 



23 
 

 

 

 
COMPETITIONS FEMININES 

 

 

 

U13F 

Poule B  
Forfait général d’ES ANZIN – Amende de 30 € 
  
 

La Présidente de la Commission :   
Micheline GOLAWSKI                                                 
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 TOURNOI et RASSEMBLEMENT 
HOMOLOGUE 

 

 

 

  
11 novembre      FC LILLERS  U12/U13 
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